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ÉTAT B

Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt

340 000 000 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 0

Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG)

0 340 000 000

Soutien aux associations de protection 
animale et aux refuges

0 0

TOTAUX 340 000 000 340 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de doubler le montant des aides à la 
conversion en agriculture biologique existantes afin d'accélérer et de soutenir la bifurcation 
écologique de l'agriculture française.

L’agriculture biologique est le seul mode de production qui garantit, grâce à son cahier des charges, 
qu’aucun pesticide ou engrais de synthèse, ni aucun OGM, ou aucune cage en élevage ne soit 
utilisé. Les aménités positives de l’agriculture biologique sont nombreuses : qualité de l’eau, 
fertilité des sols permettant une meilleure capacité à séquestrer le carbone, qualité de l’air, 
préservation de la biodiversité, emploi en milieu rural (1/3 des installations se font désormais en 
bio).

Malgré cela, et comme le précise un rapport de la Cour des comptes daté de 2021, l’État sous-dote 
structurellement l’agriculture biologique.

Les surfaces en bio stagnent ainsi à 10,7 % de la surface agricole totale (pour 60 000 exploitations) 
alors que le Gouvernement s’était fixé un objectif de 15% en 2022 et qu’il s’est fixé un objectif de 
18% en 2027.

C'est pourquoi nous proposons d'augmenter le budget consacré à la conversion à l'agriculture 
biologique de 340 millions d'euros, doublant ainsi le montant actuellement financé en France par la 
Politique agricole commune.



ART. 35 N° II-CE115

3/3

En raison des contraintes de recevabilité financière au titre de l'article 40 de la Constitution de la Vè 
République, le présent amendement procède au mouvement de crédits suivant :
- Il abonde de 340 millions d’euros en autorisations d’engagement et en crédits de paiement l'action 
21 - Adaptation des filières à l'évolution des marchés du programme 149 "Compétitivité et 
durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt".
- Il minore de 340 millions d'euros en autorisations d'engagement et en crédits de paiement l’action 
01 Allègements de cotisations et contributions sociales du programme 381 : Allègements du coût du 
travail en agriculture TODE-AG. Si nous dénonçons la logique et les effets du dispositif TODE-AG 
que nous souhaitons remettre en cause, nous ne souhaitons pas pour autant grever les comptes de 
l’UNEDIC et de la MSA et nous demandons donc au gouvernement à la fois de lever le gage et de 
remettre en cause le dispositif TODE-AG.


